
Comment s'articulent les conventions collectives et le règlement
intérieur au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la convention collective prime toujours sur le règlement intérieur selon le principe de hiérarchie

des normes en droit du travail. Le règlement intérieur, établi unilatéralement par l'employeur, ne peut jamais contenir

de dispositions moins favorables que celles prévues par la convention collective applicable.

En cas de conflit entre ces deux documents, la disposition la plus favorable au salarié s'applique

automatiquement. Le règlement intérieur peut uniquement compléter la convention collective sur des aspects non

couverts par celle-ci, tout en respectant le cadre légal luxembourgeois.

Dans les entreprises occupant au moins 150 salariés, toute création ou modification du règlement intérieur doit être

décidée d'un commun accord entre l'employeur et la délégation du personnel. Pour les entreprises de moins de 150

salariés, la délégation doit être consultée et peut proposer des modifications, auxquelles l'employeur doit répondre

dans un délai de deux mois.

L'Inspection du travail et des mines (ITM) surveille l'application de ces règles et toute clause du règlement intérieur

contraire à une convention collective est automatiquement nulle et non avenue.

Définition

La convention collective de travail est un accord négocié entre organisations syndicales représentatives et

organisations patronales, qui fixe les conditions de travail, les salaires minimaux, les garanties sociales et les

droits applicables aux salariés d'une branche professionnelle, d'un secteur ou d'une entreprise. Elle s'impose

automatiquement à l'employeur qui en est signataire et à l'ensemble des salariés couverts par son champ

d'application (Articles L.162-1 et suivants du Code du travail).

Le règlement intérieur (également appelé règlement d'ordre intérieur) est un document unilatéral établi par

l'employeur qui définit les règles relatives à l'organisation du travail, à la discipline, à l'hygiène et à la sécurité au

sein de l'entreprise. Bien que le Code du travail luxembourgeois fasse référence au règlement intérieur dans

plusieurs de ses articles, il n'impose aucune obligation générale de disposer d'un tel document et n'en définit pas

précisément le contenu obligatoire.

Questions fréquentes

Est-il obligatoire d'avoir un règlement intérieur au Luxembourg ?

Non, contrairement au droit français, le droit luxembourgeois ne prévoit aucune obligation générale d'établir un règlement intérieur.
L'employeur décide librement de mettre en place ce document, mais s'il existe, il doit impérativement respecter la hiérarchie des normes
et les conventions collectives applicables.
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L'employeur doit-il consulter la délégation du personnel pour modifier le règlement intérieur ?

Oui, la consultation est obligatoire mais varie selon l'effectif : dans les entreprises de 15 à 149 salariés, la délégation doit être consultée
et peut proposer des modifications ; dans les entreprises de 150 salariés et plus, toute modification du règlement intérieur doit être
décidée d'un commun accord entre l'employeur et la délégation du personnel.

Que se passe-t-il si une clause du règlement intérieur contredit une convention collective ?

Toute clause du règlement intérieur contraire à une convention collective est automatiquement nulle et non avenue, sans qu'il soit
nécessaire de saisir une juridiction. La disposition conventionnelle plus favorable s'applique de plein droit et les salariés peuvent
l'invoquer directement.

Quelle est la hiérarchie entre convention collective et règlement intérieur au Luxembourg ?

Au Luxembourg, la convention collective prime toujours sur le règlement intérieur selon le principe de hiérarchie des normes. Le
règlement intérieur ne peut jamais contenir de dispositions moins favorables que celles prévues par la convention collective applicable, et
en cas de conflit, la disposition la plus favorable au salarié s'applique automatiquement.

Conditions d’exercice

Établissement du règlement intérieur :

Le règlement intérieur n'est pas obligatoire au Luxembourg (contrairement au système français)

L'employeur décide librement de mettre en place un règlement intérieur

Le document doit être conforme aux lois, règlements et conventions collectives applicables

Consultation obligatoire de la délégation du personnel :

Dans les entreprises de 15 à 149 salariés :

La délégation doit être consultée et rendre son avis sur toute création ou modification du règlement intérieur

(Article L.414-3)

La délégation peut proposer des modifications, auxquelles l'employeur doit répondre dans un délai de 2

mois

L'employeur peut décider seul après consultation

Dans les entreprises de 150 salariés et plus :

Toute décision portant sur l'établissement ou la modification du règlement intérieur doit être prise d'un

commun accord entre l'employeur et la délégation du personnel (Article L.414-9, point 6)

Cette cogestion s'applique aux entreprises ayant occupé au moins 150 salariés pendant les douze mois

précédant le premier jour du mois de l'affichage annonçant les élections

Les conventions collectives en vigueur doivent être prises en compte

Application de la convention collective :
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La convention collective s'applique automatiquement à tous les salariés entrant dans son champ d'application

après homologation ministérielle

L'employeur lié par une convention collective doit l'appliquer à l'ensemble de son personnel visé (Article

L.162-8)

La convention doit être affichée aux endroits appropriés des lieux de travail et remise aux salariés qui en font

la demande

Modalités pratiques

Mise en conformité du règlement intérieur :

1. Vérifier la hiérarchie des normes : identifier toutes les conventions collectives applicables à l'entreprise (sectorielles,

d'entreprise, déclarées d'obligation générale)

2. Analyser le contenu : s'assurer qu'aucune disposition du règlement intérieur n'est moins favorable que les conventions

collectives

3. Consulter la délégation du personnel selon l'effectif de l'entreprise :

Moins de 150 salariés : consultation avec avis et possibilité de propositions

150 salariés et plus : négociation pour un accord commun obligatoire

4. Informer l'ITM : bien que non obligatoire de manière systématique, il est recommandé de tenir l'ITM informée de

l'existence du règlement intérieur

5. Communiquer aux salariés : afficher le règlement intérieur aux endroits appropriés et le rendre accessible à tous les

salariés

6. Mettre à jour régulièrement : réviser le règlement intérieur en cas d'évolution des conventions collectives ou de la

législation

En cas de conflit entre règlement intérieur et convention collective :

Identifier la disposition applicable en comparant les deux documents

Appliquer systématiquement la disposition la plus favorable au salarié

Supprimer ou modifier les clauses du règlement intérieur contraires aux conventions collectives

Documenter les arbitrages effectués en cas de litige potentiel
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Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Effectuer un audit de conformité entre règlement intérieur et conventions collectives au moins une fois par

an

Maintenir une veille juridique sur les évolutions conventionnelles du secteur d'activité

Impliquer la délégation du personnel dès le début de tout projet de création ou modification du règlement

intérieur

Former les managers aux principes de hiérarchie des normes et à l'articulation entre convention collective et

règlement intérieur

Conserver les justificatifs de consultation de la délégation du personnel et des communications à l' ITM

Pour les délégués du personnel :

Connaître les conventions collectives applicables à l'entreprise et leurs dispositions

Vérifier systématiquement la conformité du règlement intérieur proposé

Proposer des modifications lorsque des clauses semblent moins favorables ou non conformes

Exercer le droit de cogestion dans les entreprises de 150 salariés et plus

Alerter l'ITM en cas de non-respect de la procédure de consultation

Bonnes pratiques de rédaction :

Rédiger le règlement intérieur en référençant explicitement les conventions collectives applicables

Utiliser une formulation du type : "Sous réserve des dispositions plus favorables des conventions collectives

applicables..."

Prévoir une clause de sauvegarde : "En cas de conflit avec une convention collective, les dispositions les

plus favorables au salarié s'appliquent"

Organiser le document de manière cohérente avec les thématiques conventionnelles

Cadre juridique

Hiérarchie des normes et principes généraux :

Article L.010-1 : Dispositions d'ordre public applicables à tous les salariés au Luxembourg, incluant les

conventions collectives déclarées d'obligation générale

Article L.225-4 : Nullité de plein droit de toute disposition du règlement intérieur comportant des conditions

moins favorables que les conventions collectives

Article L.253-3 : Nullité des dispositions du règlement intérieur contraires au principe d'égalité de traitement

Conventions collectives :
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Articles L.162-1 à L.162-13 : Procédure de négociation, dépôt, publicité et champ d'application des

conventions collectives

Article L.162-8 : Application de la convention collective à l'ensemble du personnel visé

Article L.162-12 : Contenu obligatoire des conventions collectives et principe de faveur

Règlement intérieur et délégation du personnel :

Article L.414-3 : Missions de la délégation en matière d'information et consultation, notamment avis sur

l'élaboration ou la modification du règlement intérieur et droit de proposer des modifications

Article L.414-9 : Décisions devant être prises d'un commun accord entre employeur et délégation dans les

entreprises de 150 salariés et plus, incluant l'établissement ou la modification du règlement intérieur (point 6)

Article L.414-10 : Obligation de réunions trimestrielles sur les points relevant de la cogestion

Article L.417-1 : Interdiction pour le règlement intérieur d'entraver l'exercice de la mission de délégué du

personnel et principe selon lequel les conventions comportant des clauses plus favorables aux salariés ne font

pas obstacle

Contrôle et sanctions :

Article L.417-2 : L'ITM est chargée de surveiller l'application des dispositions relatives à la représentation du

personnel

Article L.612-1 : Compétences générales de l'ITM en matière de contrôle de l'application du droit du travail

Toute clause du règlement intérieur contraire à une convention collective applicable est automatiquement nulle et non

avenue, sans qu'il soit nécessaire de saisir une juridiction. Dans ce cas, la disposition conventionnelle plus favorable s'applique de

plein droit. L'employeur qui maintient dans son règlement intérieur des dispositions contraires aux conventions collectives s'expose à

des recours devant les juridictions du travail et à l'intervention de l'ITM. Les salariés peuvent également invoquer directement les

dispositions plus favorables de la convention collective, qui prévalent sur le règlement intérieur. Il est essentiel de comprendre que le

droit luxembourgeois ne prévoit aucune obligation générale d'établir un règlement intérieur (contrairement au droit français où il

est obligatoire pour les entreprises de 50 salariés et plus). Cependant, lorsqu'un règlement intérieur existe, il doit impérativement

respecter la hiérarchie des normes et ne peut déroger défavorablement aux conventions collectives applicables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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